
Direction départementale 
des territoires

Arrêté n° 2024-17710
Modificatif de l’arrêté n° 2023-17233 fixant les périodes d’ouverture et de fermeture de la chasse pour la

campagne 2023-2024 dans le département du Val-d'Oise

Le préfet du Val-d’Oise
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement, livre IV, titre II ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du
public défini à l'article 7 de la charte de l'environnement ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret n° 2011-611 du 31 mai 2011 relatif aux dates spécifiques de chasse au sanglier en battue ;

Vu le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe COURT en qualité de préfet du Val-
d’Oise (hors classe) ;

Vu le décret n°2023-1363 du 28 décembre 2023 relatif à la réduction et à l'indemnisation des dégâts de
grand gibier ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié, relatif aux dates spécifiques de chasse, de destruction
des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  2  septembre  2016  relatif  au  contrôle  par  la  chasse  des  populations  de
certaines  espèces  non  indigènes  et  fixant,  en  application  de  l’article  R.  427-6  du  code  de
l’environnement,  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  non  indigènes
d’animaux classés susceptibles d’occasionner des dégâts sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2023  pris  pour  l’application  de  l’article  R.  427-6  du  code  de
l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles
d’occasionner des dégâts ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  29  janvier  2020  relatif  à  la  période  de  la  chasse  du  sanglier  en  France
métropolitaine ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-17205 relatif aux règles de sécurité applicables lors de la pratique de la
chasse et de la destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts ;

Vu l'avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France ;

Vu la  consultation de la commission départementale de la chasse et  de la faune sauvage (CDCFS)
réalisée le 27 mars 2024 ;
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Vu la consultation du public qui s'est déroulée du XXX au XXX inclus ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires adjointe ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté modifie l’arrêté n° 2023-17233 du 17 mai 2023 comme suit:

Dans l’article 3 : La date de fermeture spécifique de la chasse de l’espèce Sanglier est le 31 mai 2024.

ESPÈCES DE GIBIER Dates d'ouverture
spécifiques

Dates de fermeture
spécifiques

GIBIER SÉDENTAIRE

Sanglier (2) 1er juin 2023 31 mai 2024 (8) (9)

(2) Jusqu'à l'ouverture générale, le sanglier ne peut être chassé qu'en vertu des dispositions de l'arrêté n°
2023-17237 qui définit les conditions d'application du plan de gestion cynégétique pour le sanglier pour
la campagne 2023-2024.

(8)  à  l’exception  des  zones  définies  à  l’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  2017-14206  renforçant  la
réglementation sur la circulation dans la réserve naturelle nationale des coteaux de la Seine pour la
préservation des espèces, pour lesquelles la chasse est interdite à partir 1er mars.

(9) Du 1er avril au 31 mai, la chasse du sanglier ne peut être pratiquée que pour la protection des semis,
à l'affût ou à l'approche, voire en battue à titre exceptionnel, après autorisation préfectorale délivrée au
détenteur  du  droit  de  chasse.  Le  formulaire  d'autorisation  de  chasse  à  l'affût  ou  à  l'approche,  le
formulaire  d'autorisation  de  chasse  en  battue  à  titre  exceptionnel  sont  à  compléter  par  voie
dématérialisée :
https://www.val-doise.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-et-nuisances/Milieux-
naturels/Chasse-et-destruction-des-especes-pouvant-occasionner-des-degats/FORMULAIRES.
Ces autorisations seront délivrées après instruction de la DDT et avis de la FICIF

Article 2 : Le présent arrêté est valable à compter de la date de signature. 

Article 3:  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  notification  devant  le  tribunal  administratif  de  Cergy-Pontoise  –  2-4  boulevard  de
l’Hautil – BP322 – 95027 Cergy-Pontoise cedex.
Le tribunal administratif de Cergy-Pontoise peut également être saisi  directement par les personnes
physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « télérecours citoyens » (informations et accès
aux services disponibles à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr).

Article 4: La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, les maires
du département, le commandant du groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la
sécurité publique, le chef du service de la délégation régionale Île-de-France de l'office français de la
biodiversité,  les  lieutenants  de  louveterie,  le  président  de  la  fédération  interdépartementale  des
chasseurs d’Île-de-France, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-d’Oise et affiché dans toutes
les communes par le soin des maires.

Fait à Cergy, le
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